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Le temps était au beau fixe en cette  journée du 10 septembre 2015 pour la 2ème sortie annuelle des séniors          
organisée comme chaque année par le CCAS.  
 

Le programme proposait cette fois une sortie dans le Loiret, sur les communes de Pithiviers et Barville -en-Gâtinais.  
 

Après avoir récupéré tous les participants inscrits,  le bus sõ®lanait avec notre joyeuse ®quipe vers Le Relais de la        
Poste à PITHIVIERS pour un petit -déjeuner copieux et gourmand.  
 

Les estomacs rassasi®s, la journ®e a d®but® par la visite du mus®e du transport  suivie dõune ballade en train ¨ travers 
la campagne du Pithiverais. Lõassociation du Mus®e du Transport de Pithiviers  nous a propos® un voyage en train   
touristique sur la voie ®troite (60 cm) de lõancien chemin de fer d®partemental T.P.T. (Tramway de Pithiviers                
¨ Toury). Cõest ¨ la fermeture du r®seau betteravier desservant les sucreries de Pithiviers et de Toury, que fut cr®®,       
il y a une quarantaine dõann®es, ce premier chemin de fer touristique franais, enti¯rement g®r® et exploit® par des 
bénévoles.  
 

Après un agréable moment de découverte de jolis paysages, les 46 participants à cette sortie sont arrivés au Cabaret 
« Le Diamant Bleu  » à Barville -en-Gâtinais,  lieu choisi cette année pour un déjeuner -spectacle  féérique.  
Le menu a ®t® tr¯s appr®ci® et sõest d®roul® dans une ambiance sympathique, o½ se m°laient blagues et histoires du 
temps passé.  
 

Le Diamant Bleu a ensuite présenté  la Comédie  Music-hall évènement "Love, là où le futur devient réalité !  » 
Un véritable Show conçu en version « Comédie -Musicale » Original.  
Un nouveau « concept » moderne, dynamique pour l'esprit « Cabaret Music -Hall » tout en gardant les ingrédients       
incontournables dõun cabaret (des plumes , des strass et des paillettes) qui a ®merveill® lõensemble des participants. 
 

Ce spectacle a ponctu® cette journ®e riche d'enseignements et de divertissements et cõest vers les 17 heures que 
sõest effectu® le retour de notre joyeuse ®quipe, arriv®e sur Villejust aux alentours de 19h, heureuse et ravie de      
cette  belle journée de convivialité.  
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5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ƧƻǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ  ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 
 

!ǳǎǎƛΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛΦ 
 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ !ũŀƛǊŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ                    
όŜǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƧƻǳǊǎΦ 
 

/ŜǧŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ƴΩŀǳǊŀ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǝƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
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  En raison des jours fériés à venir, lõensemble des services municipaux  seront ferm®s :  
 

    - Le mercredi 11 novembre 2015 - Armistice 1918    

 
 

A lõoccasion de lõArmistice du 11 novembre 1918, la municipalit® rendra hommage aux victimes des guerres du 
passé et du présent, le  :  

 

MERCREDI 11 NOVEMBRE 2015 
 

Le Maire et le Conseil Municipal invitent la population ainsi que les anciens 
combattants à participer à cette cérémonie qui aura lieu au Monument aux 
Morts, Place de lõEglise. 
 

Les enfants des classes de CM1 et CM2 de lõ®cole ®l®mentaire ç Jeanne 
Chanson » participeront à cette cérémonie en chantant «  La Marseillaise ». 
 

RASSEMBLEMENT A 11H15 DEVANT LA MAIRIE 

Un vin dõhonneur sera servi ¨ la population 
¨ lõissue de la c®r®monie, en Mairie, Salle du Conseil. 
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 Dans le cadre de la campagne de vaccination antigrippale, des permanences seront assurés :  
 

Cabinet Infirmier  
Mme Evelyne GOUETTA 
RPA  - 7, Place de lõ®glise 
VILLEJUST 
 
Pour tout renseignement, contacter Madame Evelyne GOUETTA 
au 06 75 73 93 19.  
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Les mardis et mercredis de 16h à 18h  
à partir du 20 octobre prochain.  
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La municipalit® participe aux frais de la Carte ImagineõR et Optile des lyc®ens (de la 2nde à la terminale et 
BEP/CAP). 
  

Pour 2015/2016, la subvention municipale est de 70û. 
 

Les personnes concern®es peuvent sõadresser au service scolaire au 01.69.31.74.42. 
 

Les pièces nécessaires, afin de bénéficier de cette subvention devront être déposées  
avant le 15 novembre 2015  : 
. photocopie de la carte ImagineõR ou Optile 
. certificat de scolarité  
. RIB 
. photocopie du courrier qui accompagne la carte  
 

 

A PARTIR DU 16 NOVEMBRE 2015, PLUS AUCUN DOSSIER NE SERA PRIS EN COMPTE. 

 

Les imprimés de demande de carte de transport scolaire pour lõ®cole maternelle             

« Les Tilleuls  è, lõ®cole ®lementaire ç Jeanne CHANSON », le collège «  Jules VERNE » 

et le lycée «  Henri POINCARE » sont téléchargeables sur notre site Internet          

www.mairie -villejust.fr  et disponibles également en mairie.  
 

Les enfants ayant b®n®fici® de la carte ScolõR pour lõann®e 2014-2015 se verront adresser un imprimé directement à 

leur domicile par le Conseil D®partemental de lõEssonne. 
 

Il est rappel® que ces imprim®s, une fois compl®t®s et sign®s, doivent °tre tamponn®s par le Chef dõ®tablissement 

dõaccueil de votre(vos) enfant(s) avant la fermeture de lõ®tablissement et déposés ensuite au service scolaire de 

la mairie (organisateur local) et non au Conseil Départemental.  
 

La participation familiale par élève pour 2015 -2016 sõ®l¯ve ¨ 115 û.  

La subvention municipale pour lõann®e 2015-2016 est de 80 û par enfant.  
 

Les pièces nécessaires, afin de bénéficier de cette subvention, devront être déposées avant le 15 novembre 2015 , 

à savoir : 

. photocopie de la carte SCOLõR 2015-2016  

. RIB 
 

A PARTIR DU 16 NOVEMBRE 2015, PLUS AUCUN DOSSIER NE SERA PRIS EN COMPTE. 
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Nous vous informons que, suite à une décision du STIF en date du 8 juillet 2015, 
le forfait ImagineõR est devenu ç toutes zones », depuis le 1er septembre 2015.  
 
Ce forfait permet d®sormais de voyager dans tout lõIle-de-France,             
tous les jours de la semaine, de façon illimitée, au tarif de 341,90 û par an          
(dont 8 û de frais de dossier), hors subventions ®ventuelles. 
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http://www.mairie-villejust.fr

